
sacs biodÉgradables
à retirer gratuitement

En mairie ou au siège de la
Communauté de Communes de
Gémozac et de la Saintonge Viticole
32-34 avenue de la Victoire
17260 GÉMOZAC

de se débarrasser



PAS DE SACS
PLASTIQUES 
PAS DE VRAC


